
Rechercher et créer 

un dossier patient
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Si aucun patient n’a été retrouvé, cliquer sur  

Afin de pouvoir créer un patient dans Santélien, effectuez une recherche afin 
de vous assurer que ce patient n’existe pas déjà dans l’outil. Cette mesure est 

nécessaire afin d’éviter les doublons et les confusions. 

Dans l’onglet “patients” de Santélien

Renseignez les informations du patient que vous recherchez, plus vous 

entrez d’informations plus la recherche sera précise. 

Cliquez sur “rechercher les patients”
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Si l’identité de votre patient n’est pas retrouvée, cliquer sur

Si l’identité de votre patient est retrouvée, cliquer sur

Si vous êtes dans ce second cas, rendez-vous sur la page 

suivante pour savoir comment créer un nouveau patient. 

Vérifiez les informations de recherche pré remplis et cliquer sur 

“Recherche les patients”3

Ou sur
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Renseignez les informations personnelles du patient

Complétez le formulaire Identité

Les 5 traits stricts d’identité sont 

obligatoires à remplir pour créer 

le dossier patient:

o nom de naissance, 

o 1er prénom de naissance, 

o date de naissance, 

o sexe, 

o pays de naissance+/-

commune de naissance)

4

Pour les enfants de moins de 2 

ans, vous devrez aussi saisir le 

terme de naissance. La case 

apparaîtra après avoir noté la date de 

naissance

Le terme à la naissance est important à compléter 

pour calculer l’âge corrigé et l’âge réel de l’enfant 

et ainsi permettre la planification automatique

des consultations à réaliser.
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Si vous utilisez un document d’identité pour créer le dossier patient 

sélectionnez la pièce justificative parmi la liste6

Informez le représentant légal du patient de la création de son dossier5

Cas particuliers:

Si l’une des cases ci-dessous est cochée, l’identité du patient 
ne sera pas

considérée comme validée.
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Une fois que tous les champs nécessaires sont remplis, cliquer sur 

Finalisation du dossier patient

Une information de recherche d’identité du patient va 

apparaitre et le patient sera créé. 

7

<

La validation d’identité n’est pas obligatoire pour la création d’un dossier. Il est 

malgré tout important de pouvoir le faire si vous disposez d’une source fiable 

d’informations sur les traits d’identité du patient.

Validez l’identité aura pour conséquence l’impossibilité de modifier les 

traits stricts d’identité et un appel au téléservice INS (identifiant national de 

santé) sera fait. 

Si un INS correspond aux critères que vous avez renseigné, des 

interopérabilités pourront se faire vers Santélien (passage de contexte 

possible avec le DMP du patient, flux automatiques d’hospitalisations et 

de documents)
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